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EXTRAIT REGLEMENT PPR Réunionnais

En zone rouge et en zone bleu, sous réserve qu’ils n’accroissent pas les risques et leurs 
effets, qu’ils ne provoquent pas de nouveau risque et qu’il n’y ait pas d’augmentation du 
nombre de personnes exposées ainsi que de la vulnérabilité des biens et activités 
existants, sont autorisés :
- les travaux d’infrastructures, réseaux techniques (eau, assainissement, électricité, 
télécommunication, etc.) et installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou des services destinés au public, notamment les travaux de desserte routière ou 
piétonne, l’implantation de mobilier urbain à condition d’être ancré dans le sol, les 
travaux de création de transport en commun en site propre, sous réserve que le maître 
d’ouvrage prenne les dispositions appropriées aux risques et en avertisse le public par une 
signalisation efficace.
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